
 

 

Compte rendu du conseil 

d’administration 

 du 5 novembre 2015 

 

 

 
 

 

Présents 
 Franck GUFFROY, Sophie GROS, Éric TIGNON, Marika DECA, 

 Nathalie BERTIN-LIEVRE, Élisabeth VAILLE, Monsieur BLOTTIAUX, 

 Anne BOULANGE, Séverine CLAINQUART, Fabrice LARTISIEN 

Excusés 
 Lionel CANN, Aïcha BOURLET, Audrey BONNEMENT, Laurence VEREECKE, 

 Fabrice BENOIT, Joséphine TIMMERMANN, Madame PERONNE, Mme WAVELET 

 

 

Ordre du jour 
 

 

I.    Point sur les informations école et collège par Monsieur Blottiaux 

 

II.   Bilan de la bourse aux jouets 

 

III.  Retour sur la rencontre avec les enseignants de la maternelle et du primaire 

 

IV.  Présentation de l’action « massage aux enfants » proposée par Anne Boulanger 

 

V.   Présentation rapide du site internet 

 

VI. Questions diverses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouverture : 18h40 

Clôture : 20h45 
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I – Point sur les informations école et collège 
 

Le point est fait par Monsieur BLOTTIAUX ; 

 

- Il informe que l’armoire mise à disposition de l’APEL se trouve à la salle de restauration, il faudra y 

apposer un cadenas par l’APEL car elle ne se ferme pas à clé. 

 

Côté école maternelle et primaire : 

- Des panneaux d’affichage APEL ont été installés dans l’école primaire ainsi que les boîtes aux lettres 

APEL dans les deux lieux (primaire et collège). Reste à les identifier via des autocollants APEL. 

 

- Il informe également que tous les versements de subventions sont bloqués pour tout le monde afin de 

mettre en place un protocole bien défini qui devra être respecté par chacun. 

 

Protocole de demande de subvention : 

Toute proposition d’un enseignant doit être validée par l’ensemble de l’équipe pédagogique puis validée par 

le chef d’établissement et enfin transmis à l’APEL 

Ce protocole est valable pour l’école primaire ainsi que le collège. 

 

- Suite à des besoins révélés en début d’année, du personnel supplémentaire a été dédié par l’OGEC 

pour : 

•  la surveillance du temps du midi 

•  la surveillance par une personne pour chaque cour 

•  12h supplémentaires ont été affecté aux 3 emplois services civiques pour l’informatique, le soutien 

et les langues ce qui se décompose en 1h par matinée et 2h l’après midi 

 

 

Côté collège : 

- Le jeudi 5 novembre matin une information « harcèlement dans le bus et à l’école » a été faite auprès 

des élèves de sixième. Les élèves ont notamment apprécié et ont été touchés par l’intervention de la 

maman de Jonathan. 

 

- Une intervention de Mr LETERME , directeur de l'Institut d’Anchin, est prévue pour les troisièmes 

car des élèves se trouvent en difficultés en seconde même si les bulletins relevaient de l’excellence. 

 

- La sécurisation des entrées de l’école et du collège est en cours de renforcement. L’accès à l’école en 

dehors des horaires d’entrée et sortie doit être plus contrôlé. 

 

- Monsieur Blottiaux souhaite également la mise en place de la commission FSE début décembre avec 

la participation d’une personne de l’APEL Ste Anne (personne pressentie Aïcha Bourlet) 

 

- Une commission restauration se tiendra le 1
er
 décembre de 14h à 15h30 max. Cette commission sera 

composée du chef de cuisine, une diététicienne,  un élève de primaire et  Sophie GROS ( vice-

présidente APEL école) 
 

Projet Renaissance : 

Les fouilles archéologiques se sont révélées négatives donc les travaux débuteront d’ici 3 semaines. Tout le 

côté administratif et le dispositif bancaire étant réglés. 

La première rentrée scolaire s’effectuera le 1
er
 septembre 2017 

 

 

 

II – Retour sur la bourse aux jouets 
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La bourse aux jouets a ramené 173,56 euros dont 125 euros par les inscriptions. 

 

Constat : animation plutôt positive malgré le peu de visiteurs 

Malgré l’information envoyée par Scolinfo, il faut communiquer par le biais d’une information papier car 

beaucoup de parents ont dit qu’ils n’en avaient pas eu connaissance. 

 

Il faut créer un événement familial en parallèle de la bourse aux jouets pour ramener du monde soit en faisant 

une animation soit en faisant une action de valorisation des travaux des enfants ou voire un concert ou un 

spectacle de marionnettes. L’idée du théâtre de marionnettes pour les petits semble être à privilégier. 

L’OGEC se chargerait de la prestation théâtre tandis que l’APEL se chargerait de la bourse aux jouets. 

 

Il faut élargir la cible notamment les collégiens (jeux vidéo) et les jeunes parents en recherche d’articles de 

puériculture à bas prix. Monsieur Blottiaux indique que l’on pourrait y joindre la filière d’Hélène Boucher 

pour l’aide à la vente de puériculture. 

 

Bilan financier complémentaire : 

La vente de DVD : 119,07 euros environ 30-35 exemplaires vendus 

Les fournitures scolaires : école 251,04 euros – collège : 977,59 euros 

 

 

 

III Retour sur la rencontre avec les enseignants de la maternelle et du primaire 
 

Sophie GROS et Franck GUFFROY font le retour d’une rencontre qui a permis de remettre à plat les 

organisations entre fonctionnement école et APEL. La rencontre a fortement été appréciée des enseignants. 

Plusieurs sujets ont été abordés : 

 

 

- Pour le marché de noël rencontre prévue pour la préparation le 17 novembre à 17h00 et le 8 

décembre 17h00. Les réunions débuteront volontairement à 17h afin de permettre que les 

enseignantes y participent après leur classe. Il est possible de participer en y arrivant à 18h-18h30 

mais le signaler au préalable au pilote de la commission 

 

Objectif de la première réunion : viser et préparer le projet et sa validation 

Objectif de la seconde réunion : organisation logistique : qui fait quoi, comment et où 

 

 

- Mr BLOTTIAUX a annoncé un changement dans la gestion des fournitures scolaires primaires. Il 

souhaite que le service soit porté par l’APEL comme pour le collège. Le budget de l’OGEC sert au 

fonctionnement de l’école comme du collège. Il a donc été attribué la somme de 27 euros par enfant 

et par classe pour l’école primaire. Ce budget alloué est exclusivement pour le matériel pédagogique 

nécessaire à l’enseignante pour l’année scolaire. 

 

 

Une nouvelle réunion avec les enseignants de la maternelle et du primaire est programmée pour le premier 

trimestre 2016. 

 

 

 

 

IV Présentation de l’action « massage aux enfants » proposée par Anne Boulanger 
 

Suite à des échanges de l’année dernière avec l’équipe enseignante, Mme Boulanger (socio esthéticienne et 

parent d’élève) propose une action « massages aux enfants » de l’école maternelle et primaire. Ce 

programme est proposé par l'association « misa » ( loi 1901). 
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Cette action vise à : 

- renforcer l'estime de soi chez l’enfant 

- lutter contre l'intimidation et renforcer le respect de soi et des autres. 

- Prévenir et baisser la violence en milieu scolaire 

 

Un site internet  existe avec des vidéos de démonstration:www.misa-france.fr 
Suite à la présentation, l'Apel confirme que cela paraît être un bon projet pédagogique et qu'elle n'a pas à 

intervenir dans ce projet. 

 

 

V Présentation rapide du site internet 

 
Le site internet de l'APEL Ste-Anne est en service. Son référencement sur Google sera actif prochainement, 

dès qu’il sera plus régulièrement consulté. 
Une circulaire d'information sera envoyée aux parents pour les informer de l'ouverture du site et de la 

possibilité de s'abonner afin de leur permettre d'avoir accès à toutes les informations et compte- rendus. La 

circulaire les informera également de l'emplacement des nouvelles boîtes aux lettres de l'APEL. 

 

 
VI Questions diverses 
 
La liste des parents correspondants a été bouclée. Il y aura deux titulaires et deux suppléants. Les dates des 

réunions de formations ont été programmées les 13 et 14 novembre et les parents concernés ont été informés 

afin qu'ils prennent leur disposition pour assister à l'une ou l'autre des sessions de formation 

 
St-Nicolas passera à l'école le 7 décembre, des photos seront faites par classe par Lionel. 

 
Un mail sera adressé aux parents pour solliciter leur aide selon les animations prévues par Sophie et Marika. 

 
Le cross de l'institution est prévu le 28 novembre prochain. L’APEL fait remarquer qu’aucune information 

n’est passée via l’école, aux familles. 

 
Le bureau s'étonne du peu de personnes présentes à l'assemblée au vu du nombre d'inscrits. 

 




PROCHAINES REUNIONS 

 

 Bureau :un doodle sera adressé aux membres 

 

Mardi 8 décembre : préparation Fête de Noel 

 

Conseil d’administration : 1er trimestre 2016 

http://www.misa-france.fr/

